
 
 

L’an deux mil dix-neuf, le quinze mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
SAINT MEDARD D’EYRANS, régulièrement convoqué s’est réuni, en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christian TAMARELLE, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 06/05/2019 
PRESENTS :  
M. TAMARELLE Christian, M. BARROUILHET Pascal, Mme BENCTEUX Laure, M. 
CHEVALIER Bernard, Mme DUPUY Hélène, M. GILLARD Joël, M. GRUPELI Claude, M. 
GRAMONT Patrick, Mme CAMBOURIEU Myriam, M. RIVALETTO Yves, Mme MALARTIC 
Nathalie, Mme LEBAS Evelyne, Mme COMPAN Ingrid, Mme LAURONCE Stéphanie, Mme SABY 
Nadia, M. VITRAC Xavier, Mme HALLOUCHE Nahéma, 
REPRESENTES : 
Mme MELSBACH Véronique a donné pouvoir à Mme BENCTEUX Laure, 
ABSENTS EXCUSES : 
M. MAURIN Lionel, M. ARMOËT Ludovic, M. MARINHO Joao, Mme CHOLLON Christelle, 
 
M. GILLARD Joël est nommé secrétaire de séance. 
 
   
 

 
1-Résultat du marché : construction de nouveaux vestiaires au stade de rugby-délibération 
adoptée à l’unanimité 
 
Habilitation de Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises suivantes : 
 

Lots Nom de l’entreprise Montant en euros HT 
Lot 01-démolitions/désamiantage 
 

DEMOLITION SERVICE 
ENVIRONNEMENT 

18 055,00 

Lot 02-gros œuvre 
 

SOCIETE AUXILIAIRE DE 
CONSTRUCTION 

63 759,00 

Lot 03-charpente métallique/couverture 
 

AXE METAL 44 500,00 

Lot 04-électricité/chauffage 
 

CABANAT 9 543,88 

Lot 05- plomberie/sanitaire-ventilation 
 

MISSENARD 18 273,77 

Lot 06- peinture/plâtrerie 
 

CAPSTYLE 7 242,74 

Lot 07- carrelage/faïence 
 

OMNIUM 24 8 640,97 

 
 
2-Convention-cadre d’adhésion au service de remplacement et renfort du Centre de 
Gestion -délibération adoptée à l’unanimité 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde propose un service de 
remplacement et renfort permettant aux collectivités du département de bénéficier, à leur demande, de 
l’affectation de personnel en vue de pallier l’absence momentanée de l’un de leurs agents, de pouvoir 
assurer des missions temporaires de renfort pour leurs services ou d’un portage administratif et salarial 
de contrat en contrepartie du paiement d’un forfait horaire ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  



- de pouvoir recourir en cas de besoin au service de remplacement et renfort proposé par le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde ;  

- d’autoriser le Maire à signer une convention-cadre d’adhésion au service proposé par le Centre de 
Gestion et à engager toute démarche nécessaire à l’intervention, en tant que de besoin, d’un agent 
de remplacement et renfort dans les services de la commune ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 
3-Jurés d’assises 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application des dispositions de la loi n° 78-788 
du 28 juillet 1978 portant sur le jury d’assises et en vue de dresser la liste préparatoire 2020, il 
convient de procéder au tirage au sort. 
Celui-ci  s’effectue à partir de la liste électorale et concerne 6 personnes. 
Ce nombre représente le triple du nombre de jurés qui se rattachent à notre commune soit deux, 
conformément au tableau établi par la Préfecture. 
 
- Informations/Questions diverses 
Compte-rendu des décisions prises par M. Le Maire 
-Mise en sommeil de la Caisse des Ecoles 
-Validation de l’achat des rangements de la salle de sports 
 
-Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que la Communauté de Communes de Montesquieu 
sollicite l’avis de la commune sur un projet de création de chemins de randonnées équestres sur le 
territoire. Après échanges, le Conseil Municipal donne un avis négatif sur ce projet. 
 
-Monsieur le Maire indique que l’élaboration du dossier de consultation des entreprises concernant les 
travaux de voirie route de Larchey est en cours. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 
 
 
 
 
 
 
 


